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ORDRE
B'4'»t\4'OIS

Oaim l'ranroi?, né l'r.Assise (Italie) en 1182,O mena d'aliord une. viv mondaine, sans toute-

fois t')ii)l,er dans le désordre. A|,'é d environ 25
ans. éi-laire et touciié ii.iria grâce, il se mit tout
entier au service de I >iiii/ ï Charge- par Jésus-Christ
lui-même de remédier )i',\ maux de l'Kglise, il ins-

titua dans ce but trois Ordres religieux. Les deux
premiers pour les hopuiies et les femmes vivant

dans le cloître, le troisièiiie, appelé pour cela Tiers-

Ordre, en faveur de tous ceux (|u' ne pouvant
quitter le monde, voulaient cependant mener une
vie parfaite. C'est du Tiers-Ordre (;ue nous allons

dire (juelques mots.

I. D'abord les l'apes, en particulier Sa Sainteté

Léon XIII (7 juillet 1883), ont déclaré lue It

Tiers-Ordre est un Ordre véritable et proprement



dil .iiln.Tt.iiii.Mt (lilÏLTiiit ili's c'iiiiicncs, sur ks-

<iut.lli.s il iliill avoir la \A .lmiki , .iw.si ijlio 1 a du

ciarc li.ium \!1I { <ui ,ii>sl,riiin aiidiftitiiiiii. /;j>j.

2. D.ipic. 1' i'.^l:'- iVi'J-: XIII. 1. iir-()r.;i. a

rt-ii.lu ail Mwy..:i ;^ ^.z, ;«5.i:iiiii. i,.--> -..rvii.s - .|ui

sont n,'--;uiia.-. ua'' ic iiH'njt^ jS' i:i\i 'ai'? l'iii'','' m

eus tcnins ; ^'11 L--i Mai.i "f d:ri' qiR la |iai\ (!<-

iiKstiijii. !i ia t!,iipiiii;ij»>*'!"'nM'Mii'', l'niltu^UL- /a •

niii-iirs rt '.1 l'a i\uillaiv.'*.''i'- l^iai iisau i-l \\ ' "ii-

SLTNalini; i.ii pati iiinaiu-,. ' jui 'iiri !fs ;iu i:'> uî;-

foiKlciiK-iUs lie ia ri\iiisa_ il t 1 <-! la stain i!c .lus

i'.tuts, SDitL'it. (oiimu- li'h.'' lai inc. du V''^ '- < >rdrL

des i'raïaasrain-, c-1 l'I'aivoi.r dcil ^n j^rand-
|
aitii.-

à Fraiiruis ia c-onsrr\a_liia. i!i' ci-s imns " ( .l.'isp;-

.Mais .s i.iK-ns, ,ni(;-.'|uc Ion csli.iial'U'b, ih.- sont

<iuclcsiri'uil; ia sain'.'-lc. chose In iiius iiii|)ortan

te de toulfs. a fleuri dans le Tiers Ordre qui a don-

né plus de joo .Saints ou liienlieuieu.x dont la lete

se célèbre. Mais comment comiiter la multitude

de ceux au.\(]uelK on ne rend jias de culte public,

et nui néanimoins ont embaumé le monde du

pa funi de leurs émine ntes vertus ? Oui, le Tiers-

Ord re a con trit lué dans une large mesure, a gue-



rir Ic'S iiiaii\ u.'m|)> rci-^ a ^pii itii' Is dord l'Iv^list-

était .illli^cr. |ii4'.iiil <li I, lie r.iwiiii ji.ir K- pas-

se. I-jniiXIll, iiiilH- !i iii-.iiiiij l'i •!it:lc, .1 rciun-

iii.uiilf :
Uiii\ n piisc •i;l'!'crrii;i > .1 ;\ i^\r |iu s ilu

iiiotiiL ciitii r ilr 'r.n.iilii . mn'' suiii ,1 l.i (l'ilii--i()ii

du 'l'i'T-. ( )i;lri- ir.invi^. '.hii' .illi; ri,' ni > pK- |i,ir
i j ils.

assuti ucit il- saiiit di; i.i' iul>' ac'ii lli.iiiciu s; t-n

lia nui 1 . 1 1 mvitr ,i:i-.M inus Ifi !'li!i-îi'-;i - M'i .• 11 \ (Il

no-- imiM, a sv. laiii 1 . ; M.ir liaii , i .. 1 ( 'iilii v! à

liini L;.inlcr ia Ki '^if, cL 1,1. vhh 1
'.• u-\lc :



LA

RÈGLE DU TIERS-ORDRE
U'AI'KKS I.A (ONSTiruriON Af/Sh h'/<; <A\S

\">\\\{. l'Ai;

Sa Sainteté Léon Xîtl, le 30 mai 1883.

( II.WVrKi: I

m, I 'ai. MISSION, i.r n.i-,J'-i\i. i,k i.\ i koi i smon.

.ï 1. [I ist interdit d'adniuttrc au Tiers-Ordre

un meiiibie qui n'aurait |)as ([uatDr/u ans accom-
plis

; qui ne serait pas d-; lionne vie et mœurs,
ami de la con( orde, et ne se ferait pas remarquer
par l'exacte prati(iue de la l'oi Catholitiue et une
soumission éprouvée envers l'Kglise romaine et le

Siège apostolique.

S 2. Les femmes mariées i.e peuvent être reçues

à l'insu du mari et sans son consentement
: excep-

té le cas où leur confesseur jugerait à propos d'agir

autrement.

^; 3. Les menil)res du Tiers tJrdre porteront,

suivant l'habitude, le petit icapuhihe ainsi que
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le cordon
; sinon ils seront privés des privilèges

et droits accordes.

!; 4. ( eux ou celles (jui entreront dans le Tiers-

Ordre, feront une annt'e (+e noviciat
; puis admis

à la (jrofession, suivrai:, rusiv^v, Js pron>ettront

d'observer les command-''i>ients de Dieu, d'ohéir à
l'Ki^lise, et s'ils n)an(|uent à (jueliiue point de leur

profession, d'accompli- satisfaction reciuise.

( IIAi'ITl;!-; II

l'K I A \iA\ n KK lu vn le..

.5 I- Les membres du TiersC.dre s'abstien-

dront de tout ce (]ui r.'ssent le luxe et les lecher-
ches de l'élégance, et observeront, chacun suivr *

sa condition, les règles de la modestie.

S -\ Ils devront fuir, awc la plus grande vigi-

lance, les bals, les spectacles dangereux et les

repas licencieux.

S 3. Ils observeront la frugalité dans les ali-

ments et la boisson
; avant et après le repas, ils

invoqueront Dieu avec piété et reconnaissance.
i^ 4. Ils jeûneront la veille de la fête de l'Im-

maculée Conception et de la fête du Patriarche
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saint FMnrois
: ils seront très Ioiiai)!es si, en

outre, suivant Pancienne <li-:cij>iine des Tertiaires,

ils jefment le vendredi et lotit niaiyre le mercredi.

S 5. Ils cont'esseroiil leurs p-.-ches chaciue mois
et aujsi s'a()proehetont cluifiue mois de la .sainte-

table.

.S '>. Les Tertiaires .clercs, ijui réeiluit l'ottice

divin clia(|iie jour, n'ont ;)is d :tutre olilij^ation à

ce titre. Lrs lah|iRs, (|ui ire dis>nt ni TOttico ca-

nonial, ni le petit Oïlice de 'i .Saijite Vierge,

devront dire tiin(|ur jour, douze l\iler. Are, G/o-
ria, à moins (|u'ils ne sej- nt etnpéchés |>ar la ma-
ladie.

5 7. ('eux ijui i)euv,,-nl, lair.- leur K stanient doi-

vent le l'aire en temps utile.

5 8. Dans leur famille, les 'Tertiaires s'appli(|ue-

ront à dmner le ixiiJ exemple, à se livrer aux
exercices de piété et aux bonnes (uuvres. Ils ne
laisseront pas entrer dans leur maison les livres et

les journaux qui peuvent |)orter iiuelipie atteinte à
la vertu, et ils en interdiront la lecture à leurs su-

bordonnés.

S 9. Ils auront soin de maintenir entre eux et

avec les autres la charité et la bienveillance. Ils
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s'appliqueront à apaiser les discordes partout oii

ils courront.

V ro Ils ne [wteront jamais de serment, sinon
en e:i^ iIl' nécessité. lis éviteront les paroljs dés-
honnêtes, les plaisanteries boufîonnes. Ils feront
l'examen de conscience le soir, pour voir s'ils ont
commis (|ueliiue faute rie ce genre : s'ils se trou-
vent coupables, .ju'ils s'en corrigent par le re-

pentir.

,< II. Ils assisteront cliai]ue jour à la messe,
s'ils le peuvent facilement. Ils se rendront aux
assemhlé'-s mensuelles c|ue le Supérieur leur aura
inili(]uées.

S 12. Ils mettront en commun, chacun sui-

vant ses ressources, une somme d'argent, pour
venir en aide aux plus pauvres des Confrères, sur-

tout en
. ; de maladie, ou pour le service! et la

dignité dii culte.

*) 13. L' ; .Ministres iront visiter le Tertiaire
malade, ou

1 enverront auprès de lui quekiu'un
pour accomplir ce devoir de charité. V.n cas de
maladie grave, ils donneront les avertissements et

conseils nécessaires [)our ciue le malade reçoive à
temps les derniers sacrements.
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f; 14. Les Tertiaires de la localité et les étran-

gers présents assisteront aux obsèques des con
frères défunts et réciteront pour le soulagement
de son âme le tiers du Rosaire institué par le l'a-

triarche Saint Dominique. Les prêtres, pendant la

messe, et les laïques aussi, dans la sainte commu-
nion qu'ils feront s'ils le peuvent, prieront pour le

repos éternel du Confrère défunt.

CIl.MTrKK III

Iir-> m KICKS, 11].. I.A VISITK Kl 1)1.; I,A KK.;ii:

EI.LK-MKMK

.^
I. Les diverses charges seront conférées dans

l'assemblée des 'i'ertiaires. Elles dureront trois ans.
Nul ne devra les refuser sans juste motif, ni les

exercer négligemment.

.* 2. Le Visiteur doit s'informer soigneusement
si la Règle est bien observée. Il doit donc visiter,

suivant son pouvoir, le siège de.s associations, cha-
que année, et plus souvent s'il en est besoin ; il

convoquera en assemblée générale les ministres et
les confrères qui tous seront tenus d'y assister. .Si le

Visiteur rappelle un membre à son devoir par voie
de monition ou d'injonction, ou bien lui inflige



une peine salutaire, le coupable devra se soumet-

tre avec modestie, et ne pas refuser la pénitence.

S 3. Les FwVfwn' seront choisis dans le premier

Ordre des Franciscains, ou dans le Tiers-Ordre

Régulier, et désij^nés par les (ianlieiis (jui en se-

ront priés. L'Office de Visiteur est interdit aux

laïques.

S 4. Les 'l'ertiaires insubordonnés et qui don-

neraient mauvais exemple, recevront trois avertis-

sements, et s'ils ne se soumettent [)as, ils seront

exclus de l'Ordre.

S 5. (^)u'on sache bien que les fautes contre les

prescriptions de cette Kè^le, ne sont pas à ce titre

de.j péchés, pourvu (juc les manquements ne trans-

gressent pas les commandements de Dieu et de

l'Eglise.

S 6. Si une cause grave et légitime empêche un

Tertiaire d'observer ([uelques dispositions de cette

Règle, il Sera dispensé de cette partie de la Règle,

qui pour lui pourra être commuée avec prudence.

— Les Supérieurs ordinaires des l'ranciscains, du

Premier et du Troisième Ordre, et les Visiteurs

ci-dessus mentionnés auront plein pouvoir pour

accorder ces dispenses.



SOMMAIRE (i)

^)ES INLOLr.P.NCES, PRl V1I.È(;KS KT INOUl.l»

ACCORDÉS AUX MEMBRES DU TIKRSORDRK SKCItl.lER

DK SAINI KRANÇOIS d'aSSISE

Chapitrk 1er — Indulgences pthùhcs.

I. — Les Tertiaires peuvent gagner une Indul-

gence plénière
:

I" Moyennant confession et communion : le

jour de la vêture, — le jour de leur profession,

— chaque fois qu'ils font une retraite de huit jours
consécutifs, — le 1 6 avril, ou en cas d'empêche-
ment légitime, le dimanche suivant, à condition
de renouveler leur profession.

II. — Moyennant confession, communion et

prière aux intentions du S. Pontife :

2 fois par an, en recevant la Bénédiction papale,

(i) i* Il faul corriger d'après ce Sommaire, seul aullienli-
que, tous les Manuels parus avant septembre 1901.

2» Ce Sommaire renferme toutes les Imiulgences. , ac-
cordées aux Tertiaires tant celles accordées par la Consti-
tution Mistncors du 30 mai 1883, que celles arcordées
par le présent Décret.
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— aux g jours suivants, en recevant l'Absolution

Générale : Noël, Pâques, Pentecôte, fête du
Sacré-Cœur de Jésus, de l'Immaculée Conception
de Marie, de S. Joseph, des SS. Stigmates du S.

P. S. François, de S. Louis, roi de France, de Ste
El'sabeth de Hongrie.

IIÎ. —Moyennant confession, communion, visite

d'une église ou d'un oratoire public et prière aux
intentions du S. Pontife :

Le jour de la réunion ou conférence mensuelle,
— un jour dans le mois à leur choix.

IV. — Moyennant confession, communion et

isite de l'église de la Fraternité, aux jours de fête

suivants :

Très Sainte Trinité — Circoncision — Epipha-
nie — Ascension— Nati'. ité de la T. S. Vierge
— Purification—Annonciation— Assomption— S.

Michel Archange— SS. Anges Gardiens— S. Jean-
Baptiste — SS. Apôtres l'ierre et Paul.

Eti jatiricr : le 14, Hx Odoric — le 16, SS.

Bérard, Pierre et leurs comi)agnons martyrs— le

3c Ste Hyacinthe de Mariscotti.

En février: le 1"^, Hx André des Comtes de
Ségni — le 5, S. Pierre-Baptiste et ses compagnons



martyrs au Japon - le 19, S. Conrad de Pliisan-

ce — le 21, Ste Angèle du Mérici — le 22 ou 23,

Ste Marguerite de Cortone.

En mars : le 6, Ste Colette — le 9, Ste Cathe-

rine de Bologne.

Eu avril : le 24, S. Fidèle de Sigmaringen— le

15 ou le 28, Hx Luchésius, i" Tertiaire.

En mai : le 17, S. Pascal i5ayloii le 19, S.

Yves— le 20, S. Bernardin de Sienne -le jo S.

Ferdinand.

En juin : le 13, S. Antoine de Padoue.

En jiiilkt : le 7, S Laurent de iirindes — le 8,

Ste Elisabetii de Portugal — le 9 ou le 13 septem-

bre, Ste N'éronique C.iuli^ini — le 14, S. Bonaven-

ture.

En aQi'it : le 16, S. Roch — le 19, S. Louis,

évèque.

En sepUml'n : le 4, Ste Rose de Viterbe — le

18, S. Joseph de Cupertino --le 27, S. Llzéar.

En octobre : le 6, Ste Marie l-'-ancoise — le 13,

S. Daniel et ses compagnons, martyrs - k 19, S.

Pierre d'Alcantarn.

En novein/ire : le 27, Bse Delphine — le 29,

tous les Saints des trois Ordres de S. François.
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V, Moyennant confession, communion, visi-

te de l'tglisc de la l-r.iternité et prière aux inten-

tions du S. Voiitite :

Au fét-is de S. Fran<,ois, -de Ste Claire, - du

Titulaire de la Fraternité, -à la l'ortioncule, cha-

que fois qu'ils visiteront ré,^lise ou la chapelle de

la Kralernité, depuis 1rs T'" Vêpres ju'-ini'au cou-

cher du soleil du 2 août.

VI. - l'.n récitant les prières dites S/<i/.',>// du

S. Sac-nmait, les 'l'miaires l iiineiit toutes les In-

dulgences des Stations (!> Rome, delà l'ortion-

cule, des S. Lieux et t\<- S. Jaeqius de <<.nipos-

telle.

\ll _ i;,, reciuuil kl Loanmiie fraiiri-caine.

X'Ill - A rarti;-le de !.i mon, si vrair.-enl con-

trits, c^ip.fes-es e! coiiv.iiuiiiés, ou au moins con-

trits, ils inviKiiieiit le TreN -^nint N'om de Jéfus, de

bouche ou au niouis tle cieur.

( IIAI'II I

(l'f Kiiiiif.

I,es 'l'erliaires peuvent L?agner les Indulgences

dites des Stations de Re>nie, aux jours marqués
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dans le caltiiidricr, moyennant la visite de l'église

de la Iratcriiitc- et une prière pour le Souverain

Pontife.

Chai'MKK m. Indiilgenas partielles.

Les Terliaires peuvent ^aj^iur une indulgence:

I. - Dl- 7 :ins el 7
quarantaines, en visitant l'é-

glise de la l''ratirnité c;t en pïi.int aux intentions

du S. Pontife, au-, fêtes suivantes ; Stigmates de

S. Fran(,(>is - S Louis, roi—Ste Llisabethde Hon-

grie — Ste Marguerite de Cortone- Ste Llisabeth

de Portugal -12 jours clans l'année, au choi.x de

chacun.

Aux fêtes de la 1 )csponsaiioii, de la Visitation,

de la Pnsentation de la H. V. M. -de l'Inven-

tion et de ri'>xaltati<in de ia Sic l 'mix.

IL - Do .500 jours, chaiiu." fois (]u'ils accom

pliront une des (uuvres qui .suivent : .Assister à la

sainte messe et aux autres offices divins ; Assister

à des assemblées publiques ou privées de la Fra-

ternité; Donner l'hospitalité à un pauvre; Apaiser

les discordes ou s'appliquer à les apaiser ; Assis-

ter à une procession ;
Accompagner le T. S. Sa-

crement ou réciter le Pater et \Ave au son de la
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cloche ; Réciter cinq Pater et Ave pour l'Eglise

ou pour les Tertiaires défunts ; Assister à un enter-

rement : Ramener à son devoir celui (jui s'en est

écarté : Enseigner le catéchisme, ou exercer quel-

que autre œuvre de piété ou de charité.

N. H. Toutes ces indulgences plénières et par-

tielles sont applicables aux âmes du l'urgatoire,

sauf celle à l'article de la mort.

Ch.\ PITRE IV. — PrhUei^es.

r Les l'rêtres Tertiaires, célébrant à n'importe

quel autel, jouissent de l'induit de l'autel privilé-

gié personnel, trois jours par semaine, pourvu

qu'ils n'aient pas obtenu déjà un semblable Induit

pour un autre jour.

2" 'Toutes lt;s messes qui sont célébrées pour les

Tertiain - défunts sont toujours et partout privi-

légiées.

Ch.m'itre V. — Induits.

i* Les Ttviiaires légitimement empêchés de se

rendre à l'église pour recevoir l'Absolution géné-

rale aux jours assii,'nés, lorsque ces jours ne sont

pas chômés, peuvent la recevoir, un autre jour

d'obligation, tombant dans la hu taine.
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2* Les Tertiaires peuvent recevoir l'Absolution

générale, la veille de la fête, après la confession

sacramentelle.

3" lA où il n'y a pas de l'rateniité, les Tertiai-

res peuvent recevoir, deux t'ois l'an, l'Absolution

générale au lieu de la bénédiction papale.

4" Les Tertiaires infirmes ou coiivalesceiUs peu-

vent remplacer la visite presc rite pour le gain des

Indulgences, par 5 fois J'a/rr et - /rc et une prière

aux intentions du :>ouverain l'ontife.

5" (Jes mêmes Teitiain.^ pruvtnt recevoir i' \b-

solution générale et gagner toutes lis Indulgences

plénières accordées [lour certains jours dihcrmines,

n'importe (jnel jour de la huitaine, en ri'niplissant

toutefois les autres conditions.

()" Tous les Terliai.-.speuveiit gagner les Indul-

gences concédées auv lidèles i]\:'\ visitent les églises

tranciscaines ainsi que ies Indulgences propns au

Tiers-Ordre, en visitant leur église paroissiale, dans

toutes les localités oii il nV a ni église flanei^caine,

ni chapelle [luhlitjue du Tiers Ordre séculii i, ni

autre églisi. oii est canoni(]uement ér-gée une
l'rateniité.
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CKRKMONIAL
Dr

TIERS ORDRH |)K s. FRANÇOIS

.\RTKT.I-; II

»rilr<> A «iiltrc |ionr lu vi>liirc

Après l'ouvertlire de In Congréoation, le

Prêtre revêtu <hi surplis et de IWlole

blmiehe s'asseoit ou se tient del'ont sur le mar-
chepied de l'autel et s'adressant au postulant
qui est à genoux devant lui, il l'interroge :

Quid postulas? (Que (Icmande/.-vous?)

Lepostulant répond :

R. Pater, et^o huiuilitcr postulo habitum
Tcrtii Onlinisdc i'œnitentia, ut cuin eo sa-

lutem jL'tuinain facilius conseijui valeain.

6 'est-à-dire :

Révérend l'ère, je demande humblement
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l'habit (lu Tiers-Ordre de la l'énitence, pour

obtenir plus facilement le salut éternel.

Alors le prêtre dit Deo t,na'ias, et dans une

courte exhortation il Unie la résolution du pos-

tulant, la confirme en inonirant l'excellence

et Pefficanlédu Tiers-Ordic. Puis il se tourne

vers l'autel, et fait la Ih'nôliction <ic l'habit en

disant :

V. Adjutorium nostruin in noniine Domini.

R. Oui fecit ccelum et terrain.

V. Domine, exaudi orationeni mcam.

R. Kt clamer meus ad te \eniat.

V. Dominus \ijbiscuin.

R. Et cum spiritu tuo.

ORAISON. ORK.MUS.

Omnipotens sempi-

terne Dcus, qui per

Dieu tout puissant

et éternel, qui, par la

mort de votre Fils ! inortcin l'ni^eniti filii

unique Notre Sei-|tui Domini no.stri Je-

gneur Jésus-C'hrist,
;

su Clinsti mundum
avez daigné relever le

1
restaurare miscricor-
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flitcrdi-iiatiis c^, ut a

ni"|-tc i)i'|-[)ctii,i ii.is

libi-TlilT-s. cl ,m1 ^.lUiii.l

ptnlucdcs jjaiMii Isi :

rospict-, (jii.isuimis,

pictalis tua' fHiil,) dc-

votain haiK- faiiiiliain

tuaiii, hic Unilic. iti tiio

nominc t' tiv^ivç^ataiii,

ciijus faiiuilus tiiiis H.

Franciscii-, iit tihi au-

geaturci-cdcntiuin nu-

mcrus cxtilit In.stitii-

tor. Illaiii super fir-

mam pctraiii, (jua-

Christus est confiniia,

ut ab oinnil)u>, turha-

tionihiis iiuindj. caniis

et iliaboli sit seciiia ;

et incodciis pcr tu'i-

. Jm SI iniiam inai^^i-

torum, iTiLiitis aca--

bissini;L' ("ilii tui, pas-

;
monde, dans votre ini-

si'i icnrdc, afin de nous

j

dùlix l'cr de la mort

jéterni.'ile et de nous

eonduirc aux joies

du l'aradis. abaissez,

nous vous en prions,

les yeux de vot e

bonti;, surcette famille

dc\ouce à \otre ser-

\ ICC. (lui est ici ras-

sianhlce à vos pierls

et dont votre servi-

teur le ]5ieiiheureux

François a été l'Insti-

tuteur, afin d'augmen-
ter le nombre de vos

fidèles
: établissez-la

si fermement sur cette

pierre qui est Jésus-

Christ, quelle soit en
sûreté contre tous les

assauts du monde, de
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la chair et du dcmon
et que suivant fidèle-

ment le sentier de vos

saints coinniandc-
ments, elle puisse, |)ai

les mérites de la dou-

loureuse Passion de

votre Fils, de sa Mère,

l'Immaculée Vierge

Marie, de Notre Bien-

heureux Père Fran-

çois et de tous les

Saints, arriver à la

possession des joies

éternelles. Par le mê-
me Jésus-Christ \otre

Seigneur. Ainsi soit- il.

ORAISON.

Seigneur Jésus-
Christ, qui a\cz bien

voulu vous 'evétir

de notre chair mor-

telle, et reposer, dans

; sionis, et Immaculata:

Matris ejus srmpcr
V'iri^inis Maria:, ac H.

1'. X. l''rancisci oin-

iiiuinquc Sanctoruiu,

gaudia a'tcriia possi-

deat. l'cr euiiidem

Christuiii l)oniinum

nostrum. k. Amon.

OKFMrs.

Domine Jcsu Cliris-

te,qiii tcguiTicnnostra-

mortaitati< induere,

et in pnusepio pannis

involvi dignatus es.



quique gloi-ioso Con-
fessori tiu) lî. P. X.

Francisco tn-s Ordi-

nes instituLTc sakilni-

ter inspirasti, ac cos-

(lein per miiiuikjs Iù -

clesi.x' l'ontiflccs, lui

\icarios, ,i pproharc
fccisti, iinmcnsaiii tii.x-

clementi.-L' laroitatcm

suppliciter txoraiiius,

ut li.-L'c indu m en ta,

qua' ifiein 15. iMancis-

cus arl pM'nitentia' in- ;

fiiciiiin, ac pro \ali(la

contra s.uculinn, car-

neni et (la'inoncin ar-

inatura cninmilitom s

sucs fratrcs de l'^eiii-

tentia-ln Tertio Oïdi-

nc portare coiistituit,

benefdicere et.saiicti

t ficare (ligneris ut hic

ilacréclic, en\-cloppé

i!e lan_L,'es, et qui ;i\-ez

inspiré à votre glo-

ri<'U.\- Confesseur Xo-
tre î^ienhoureux l'ère

I'"rançois,(l'instituer

trois Ordres qui ont

été approLués par \-os

\ icaiics les Souve-
rains l'ontifes de votre

l'.glise, nou;. supplions

liunihleinent \otre in-

finie honte de daigner

;

bénir et sanctifier ce

vètcinentque le même
Bienheureux l'Vançois

a donné à porter, en

signe de pénitence, à

ses coni[)agnons d'ar-

: mes, les Frères du

j

Tiers-Ordre de la Pé-

j

nit'jncc, rt comme une

I

armure puissante con-



tre le siècle, la cli.iir

et le dcmnn, afin (]ue

votre serviteur (on

votre servante; le re-

cevant avec clé\otion,

soit tellement revêtu

de Vous-même qu'il

puisseparcourirfidèle-

ment jusqu'à la mort,

dans un espritd'humi-

Hté, la \oie de vos

saints commande-
ments : Vous qui vi-

vez et régnez dans
tous les siècles des

siècles. Ainsi soit-il.

ORAISON.

O Dieu, qui pour
racheter les esclaxes,

ave/, voulu que votre

Fils fût lié par les

mains des impies, bé-

nissez, nous vous en

famulus tuus('(r/li;ec

famula tua,)ea dévote

suscipiens, te ita in-

duat, ut in spiritu

humilitatis viam man-
datorum tuoriun ad

mortein usque fideli-

ter pcrcurrat. Oui vi-

\iset refînas in sx'cula

sa-culorum. R. .Amen.

OKKMUS.

Deusqiii ut scrvum

rediiiieres, I-'ilium

tuuni per manus ini-

[jiorum liL^ari \uluisti,

benefdic, qiuesumus

cingulum istud ; et
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priusta ut fain u 1 us
;

supplions, cette corde,

tuus, qui f îv/ nimiila et faites, que votre

tua qu;i!j lioc puii i- si-rxitcur (ou \otre

tentia: ligainine pr,i- servante': qui s'en

cingitur, \ iiiLiiloruin ceindra comme d'un

ejusdem Dr niiii nos- lien de pénitence se

tri Jesu Clnisti perpe- • soii\iennetoujoursdes

tuo memor existât,
;

liens du même Notre

tuisque semper oiise-
i
Seigneur Jésus-Christ,

quiis alligatum ('r'(-/|et cju'il se regarde
alligatam

; se e.sse co
;
ctjmme à jamais en-

chaîné {oh enchaînée)

à votre ser\ice. Par

Notre Seigneur Jésus-

Christ qui vit et rè-

!gne. . .Ainsi soit-il.

S'ils sont plusieurs à recevoir l'habit on

met le pluriel au lieu a sius^ulier.

Ici se fait la bciicdictiou du voile blanc

pour les Sa-urs, s'il est en usage clans la

Fraternité ; voir la formule plus loin,

pnge 34 ;

gnoscat. Per Domi
num nostrum . . .

K. Amen.
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/ci le pn'tre asperge d'eau hniite l'/iabit

et la corde, sans rien dire, liusuite, a genoux

sur le dernier gradin on sur !c inarcJicpicd de

l'autel, il entonne rhymne \'ciii Creator,

(ci-dessous ) et le rccitc ou 1: chante alterna-

tivement avec les assistantsjusqu'à la fin.

VKXl ( KKATOR
Veni, C're.itor Spiritus,

Mentes tuorum visit;.,

Impie supcrna L;ratia

Oua; tu crcasti [jcctura.

Oui diccris l'araclitus,

Altissimi dotuim iJci,

Fons vivus, i<jnis, cliaritas,

Et spiritalis uiictio.

Tu septiformis muncre,
iJit^itus pateni.i- dextci-a',

Tu rite promissum l'atris,

Sernione ciitans guttura.

.Xcccnde lumen sensihus,

Infunde amorem cordibus,

Infirma nostri corporis

V'irtutc finiians pcrpcti.

^'iw"y
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Hostem repelhis loiigius,

r'acemque clones protinus :

Diictore sic te pr:fvio,

V'itcimis (iirnie noxiiim.

l'cr te sciamiis (la l'atrem.

Noscamus atqjc l^'ilium
;

'rcc]ue iitriu'ciiii; Spirituin,

( 'ri'daiiuis iiiniii tcnipcji'e.

1 )eo l'atri sit L;"!()i"ia.

l'"t l'ilii), q\ii a inortiiis

Surrijxit, ai' l'ara'litd,

I:! -a-ciil'iniin .-.i-ciila.

\'. l'.niittc SpiriUiiii tiuiin et crcahuiUur.

I-:. l'.t rf.-îio\a!)'s taciain li:rra'

(.>Ki:\irs

l)eu-!, (|iii '-(ii-da hdcliiim Saiicti Spiritus

illustr.itiuiv: ilucui-ii ; da ii'.ljis in eodem

S(jiri'n! i-'cia sapiT'j, et de ejiis seniper con-

sulatiiiiie L.;aiidere. i' r (.'hi'-tLiin l)(;niinum

holruni. k. .Xiiieii.

L'kv)ii;i,' ti-r>ui^:cr, :l se rrtonnt< rcrs le Pos-

tulant qui tsi à gtuoux devant l'autel et dit :
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I

Exuat te Doininus

vetercm liominem

cuin actibus suis, et

cor tuuiii avertat il

sa-culi poinpisquibiis

abreiumtiasti, duin

baptismuin su--CL'ijisti.

Amen.

Que le Seigneur;

vous dépouille du vieil

homme, avec tous ses

actes, et qu'il décourne

votre cfeur des pom-

pes du siècle auxquel

les vous avez renoncé

en recevant le saint

Baptême. Ainsi soit-il

Alors imposant rkahit ou le siapidaire,

il dit :

Que le Seigneur
j

Induat te Dominus

vous revêle de l'hom- 1 novuin homincni cjui

me nouveau (pii a été
j
secundum Ueum crca-

créé .selon Dieu dans
|

tus est in justitia et

la justice et la sainte-
j

sanctitate veritati.s.

té de la vérité.
! ^^^^^

Auisi soit-il.
I

Ensuite il donne le roi-don en disant :

Que le Seigneur

vous ceigne de la cein-

ture de la pureté, et

rr;ecingat te Do-

minus cingulo purita-

tis, et cxtinguat in
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luinbis tuis humorcm qu'il cteifr .• tn vous

libidinis, ut mane;it in le feu de la coiicupis-

te virtus contiiienti;u cciicc, aiiti que vous

et castitatis. Aincn. conserviez la vertu de

c< Il itinence et de chas-

teté. Ainsi soit-il.

11*! Il ivi'tose le -oilf aux Sœurs en disant

la formule, puge 34.

Enfin offrant le cierge allumé, il dit :

Accipe, Frater ca-
;

Receve/, mon très

rissime { vel Soror cher Frère {ou ma très

carissima,) lumen; chère Sieur, !a lumiè-

Christi, in si^nium im- 1 re du Christ, comme

mortalitatis tua-, ut ' siyne de votre immor-

inortuus f
.-(7 mortua} talité, afin ([n'étant

mundo, Dcovivas, fu-

giens opéra tenebra-

rum. Kxurt^fG a mor-

tuis, et illuminabit te

Christus. Amen.

V

mort ((;« morte) au

inonde, vous viviez

pour Dieu, fuyant les

(euvres des ténèbres.

Ressuscitez d'entre les

morts, et le Christ

vous illuminera.

Ainsi soit- il.
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A la fin le Pritrc tonrni vers Vaidcl en-

tonne le Psaume :

Laudate Uominuni omnes gentes :
' lau-

date eum omnes populi.

Ouoniaiii confirmata est super nos miseri-

conlia ejiis * et verit.is Doinini inatiet in

;ftcriiuin.

Gloria l'atri, et I-llio, ' et Spiritui Saiicto.

Siciit eiat in priiicipici et iiuiie. et sempcr.

* et in siecula s;eculoriiiii. Amen.

\'. (Jontlrma hoc, Deus, quod operatus es

in nobis,

R. A templo <ancto tim quod est in Jéru-

salem.

V. Salvuiii 'ac sersmn tiiunw r(7 saK ain

fac fanuilam tuani.;

R. l>cus meiis, si)erantL!n in te.

V. Mitte ci, l)oinii:e. aiixiliuni de Sancto.

K. Et de Sion tiiere emn i vcl eair.

,

\' Nihil ))ruliciat inimicus in eo i ; \l in ea.;

K. l-"t tî!ius iniquitati> non aitiKinat noce-

re ei.
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V. Domine cxaudi orationem meam.

R. Et clamor meus ad te veniat.

V. Dominus vobiscum.

R. Kt ciun spiritu tuo.

OKFMUS.
!

ORAISON.

Ueus miscricorcli.c, Dieu de miscricor-

Deiis pietatis, Deiis de. Dieu de clcnionce,

a qud bon a cuncta Dieu de ciui procèdent

procédant, sine cjuo tous les biens, sans

nihil sanctum inchoa-
j
lequel rien de saint

tui,nihilqueperficitur/ ne se commence, rien

precibus nostris béni- n'arrive à la perfec-

<;nus assiste, et hune tion, écoutez avec

famuluT. tuum (vcl bonté, nos humbles

hanc fairnlam tuam,; supplications, et par

cui i'i tuo sancto no- votre protection, déh-

mine sacrum pœni- vrez de tout péché de

tenti;e habitum impo ' l'àme et du corps votre

suimus, ab omnibus serviteur fc/( votre ser-

periculis mentis et vante) à c|ui nous

corporis tua protec- avons en votre nom,

tione défende, et con- :
imposé le saint habit
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de l.i pénitence
; ac-

j
cède ei in sancto pro-

cordez-'iii de pers<5vé-
{

posito ad finem usque

rer jusqu'à la fin dans ' perseverare, ut pecca-

se. saintes résolutions, |torum suorum rcmis-

afin qu'après avoir sione percepta, ad
reçu le [lardon de ses | consortium electorum

péchés, il mérite d'être
[
tuorum pervenire me-

admis ui jour dans lajreatur.

société de vos élus.

O IJieu, (|ui par la

Conception Immacu-

lée de la Très Sainte

Vier<îe avez préparé

à votre l'ils une de-

meure digne de lui,

nous vous demandons

qu'après l'avoir, en

prévision des mérites

de la mort de votre

Fils, préservée de

toute souillure, vous

nous accordiez parson

intercession la pureté

Deusqui perimina-

culatam Virgjinis ("on-

ceptionem dignum
l'ilir. tuo habitaculum

pr;eparasti : i|ua-su-

sumus, ut qui ex
morte ejusdem Filii

tui prxvisa eam ab
omni labepr;eservasti,

nos quoque niundos

cjus intercessione ad

te pervenire concédas.
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nécessaire pour arri-

ver jusqu'à Vous,
neus qui mira Cru- () Dieu, qui avez

cis mystcria in tuo
! fait éclater de tant de

devotissimo '. Mifes-
; manières différentes

sorc H. Francisco m ul-j les mystères admira-
tiformitcr démons-

! blés de la Cn.ix dans
trasti, da faniulis tuis, votre Rienlieureux
ipsius semper fxem-

j confesseur I-'ran(,ois,

pla sectari, et assidua
j
accordez à vos >ervi-

ejusdem ("rucismedi-jteurs qu'ils suivent
tatione muniri.

j
toujours ses exemples

jet qu'ils aient recours

I

assidûment à la médi-

tation de la même
I

Croix.

Pour lin Frire.

Deus qui B. Ludo- Seigneur, qui avez
vicum Confcs.sorem

I
élevé le bienheureux

tuum de terrcno re,<j;no ! confes.seur saint Louis
ad cœlestis ret^ni l;1o- du trône de la terre à

riam transtulisti, ejiis. la yloire du trône ce-
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leste, nous vous de-

; qu;i.'sumus, meritis, et

mandons par ses mé
rites et son interces-

sion de pouvoir ré;_(tier

un jour avec le Roi

des rois, Jcsus-C"iirist

votre divin l'ils.

i n t e rc e s s i ( I n c, Rcj,Hs

reguin Jesu Cliristi

Filii lui facias nos es-

se consortes. Qui te-

cuin vivit . . . Amen.

Pour une Sœur.

Seigneur miséricor-
1 Tuorum corda Fi-

dieux, éclairez lcs;delium, Deus inisera-
I

âmes de vos fidèles, jtor, illustra, et \\.

et accordez-nous par
j

IClisabeth precibus
la glorieuse interces- ' ç;loriosis fac nos pros-

sion de sainte IClisa-
1

jiera inuiidi des[)iccre,

beth, de mépriser les let c(Llesti sein[)ercon-

biens du moide pour I solationc L^audere. Per

jouir dans l'éternité
,
C"iiri.-.tuni l)c:)minum

desconsolationscéles-
!
nostriun. Amen,

tes. l'ar Jésus- Christ
;

Notre- Seigneur.
j

Ainsi soit-il. !

I

I
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litisiiitc II- riittr dii-ii :

V. I)()iniiic, (.xaiuli oratioiicm mcarn.

K. Kt clamor inciH ad te \cniat.

V. Heneciicamus Uninino.

K. Dco j^ratias.

Et loiiruc vers les assislaiits, il les bâtira

tons eu (lisant :

l^encciictio I^ci (jmiiipotcntis, l'atris et

Filii, + et S[)iritiis Sancti, descendat super

vos, et inaneat semr)er.

Après la cJrniionit- on inscrit sur le re_!^istre

le nom et le prénom du Xo-'iee, ai'ec son lieu

(l'oriq-ine. son domicile et la date de la vèture,

comme il suit :

Anno Domini. . ..mense. . .,die. . .,in Ec-
clesia \ . . . , ( vel oratorio vel in loco decenti

domus. . .,) présente IVatriim {vel Sororum)
Conj^regatione :

Infrascriptus ego \. Director f'w/ Sacer-

dos facultate munitiis, ant, Guardianus) ha-
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bitum Tcrtii Ordinis Pd-iiitciitiii' . S iMan-

cisci imposai UMmiiiu N. N. ''."''' DiMninru

X. N.) habcnti domiciliuin in ci\ ;t, ';<•.. .

( vcl loco. . .

In (iiiurum fulcni c\l^' > scrijfsi,

* lù'urii.iit'ii i/ii vtiil: buvic pour l s SiCurs

()KI:m1;S.

Duminc; JcMi C'.hriste, qui prr .\ni-tnlum

tuuin (Idcuisti ut mulicrcs in l'.CLk---i.t ^ancta

tua, \c:lat(i rapitc, starciit ail (r-ti iiiU nilum

C|Ui)fl amal'ir es illi'r);ili<-,inia- ca^lit.i i^ : bcnc

+ (lie et NanrtilKM vcluiii istud rt c^ 'inciic, ut

sicut e\-t(M-ii's sanctitatis cl liMiie^lalis ^;^t

sitjiutm, it.i hanc ancillani tuam ha- anciUas

tuas) (iu:u débet (fiebcnt) ip-uni '^cslarc, sine

macula sempcr custodias, et bonis npi^ribus

abundare facias, et tandem in m- o saticto-

ruin ct)asortio féliciter jungas. (Jui vivis, etc.

\*\ En imposant le vvd :

Operiat vultum tuum modeslia, liumilitas

iset-^-j^ ^^ acss'-w
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p;.-o pnmitctitia', ut non pr.r^ al'-', ininiicus
et pudicitia ; tct,'at te 1 )(>minus vcK. cl cly-

a(l\trsuin te. Amen.

Ol;SKKVATION

Il seiM bnn (lue le-, N'oxiees, ])our le jour

de leur Tnifession, '~e procurent le M;inuel

complet du Tier,-,-' )nlre.
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SAINT-FRANCOIS

I! KSI •MF. DKS DlîI.lCATIOXS

I. r7<"7". i<'ii,: - 1. K.Tilcr.loii/,. /'-</.,. .1'-, ,/ ^•/„

iw /'i('; . _'. AssistiT ;'[ la iiii^-^', si un li- pciii r.u-jlo-

mont. — :i. Uin- ]< II' m i/irii' :ivnut. i-t lis ( oïin-, iiiii-c,'-

le rt'|t;is. — t. I'":iiii', le siiir', rcxaniuii ilc (nn--rt('iic<-.

II. l'h'ifffN nioi^. — 1. .Sr conli'ssi'i' l't ciniiiiiuni'.'r. —
2. Si' i.'iiilri' aux assciiilil.''''s. si l'nn lait partii' il'm l'ra-

teinitc'.

III. ('hiii/iii iiinèi. Ii'ùiicr la viilli' lif riniiiianilie

Coiii'i'|ition et lie la IV'tc lic saint l'ianiMiis.

IV. — Ki( loiit II ,ii]is. - ^ 1. l'di tiT le pvtit sca|iulaiiv et

le conlon. — 2. Kvitur la inon'laniti' dans les liabits. —
3. Fuir li'S danses, les eonipajjiLies 'iani,'erenses, cHlesmau-

vaises leetures. —1. Kii résiini!., mener une vie sincère-

nient elirétienne.

V. .Sw///w/( « pour II .^ iléj'inif<. — .\ la nLcirt de elianue

Tertiaire, réciter un elialielet : et, si on le peut, a.ssister

à ses funérailles et l'aire la eoniiimnion à son inteiition.



COURTES RÉFLEXIONS POUR LES NOVICES

r' (Jwc les N'ovIlcs saihciit bien qu'h. partir du

jour (le leur prise d'hai)it, ils font déjà partie de

l'Ordre et jouissent de tous les privilèges, grâces

et indulgences de l'Ordre.

y <,lU'- par la profession. l'S l'crtiairL-s devien-

nent entants de saint l-'rani,ois aus-^i liien t|ue les

l''réM/s- Mineurs, et k> Clarisses, parlici[>cnt à tout

le bien spirituel de !'( )rdre séra[)hi(iue : et, par la

recitatiiin du saint Ol'licc, que leur prescrit la Re-

,de, lis sont déléguée dr l'ivglisr pour 1:' [irière

puMiqui-. (Ivxtrail ilu iiianui/l complet).

:' ( lu^- les No\icis sacheiU enfin (|i'.'au jour de

leur profession, lorsqu'ils m aiu'ont été jugés (li-

gnes, en pionicttani olans la formule de protes-

sion). d'olis.rver tout le temp^di leur vii; les com-

mandements de Di'.u et lu Règle du Tirrs Ordre,

ils méritent d'entendre- de II iioiiclie du prêtre

cette magnifique proim-sse ; < V.l iimi, si vous

observe/ ces choses, de la part de Dieu, je vous

promets la vie éternelle : " (Hxtrait du cérenuonial

du 'i'iers Ordre.)
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JŒUVFU: DK, LA TERRE-SAINTE
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